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un deuxième terrain d’aventure pour les petits 

Lausannois  

 

La Municipalité a adopté le projet de construction d’un deuxième terrain d’aventure à Lausanne et 

sollicite auprès du Conseil Communal un crédit d’investissement de 1’250’000.- francs pour sa mise en 

œuvre. La réalisation du terrain d’aventure au sein du quartier de Malley débutera entre avril et juin 

2017, sous réserve de l’approbation par le Conseil communal. Ce terrain s’adressera à tous les 

Lausannois, touchant plus particulièrement les habitants du Sud-Ouest. 
 

Inscrit dans la volonté de la Municipalité de développer le bien vivre ensemble dans les quartiers et d’intégrer 

la population au développement de projets urbains, un nouveau terrain d’aventure lausannois (après celui de 

Pierrefleur) débutera ses activités au printemps 2017 au sein du quartier de Malley. Concrétisant un processus 

participatif initié et développé depuis 2015, ce nouveau lieu d’accueil libre destiné aux enfants de 4 à 13 ans 

intègrera les attentes de ces derniers ainsi que l’avis des habitants du quartier.  
 

La participation ne concerne pas seulement la définition du projet et impliquera la co-construction des 

bâtiments et des aménagements du terrain mis à disposition. Ainsi, des classes des écoles primaires 

avoisinantes de Floréal et Malley travailleront notamment avec l’artiste suisse Noé Cauderay à la réalisation 

des éléments décoratifs qui seront intégrés dans la façade du futur bâtiment. Dans le courant de cet été, 

bénévoles du quartier, personnes en réinsertion professionnelle, participants des « chantiers jeunes »  et 

autres partenaires apporteront leur pierre au projet durant la phase de construction du bâtiment. 
 

Une séance à l’intention de la population préparera les travaux des prochains mois. Elle se tiendra le  

28 février 2017 à la Pagode à 19h30 afin de développer la mise en œuvre du chantier participatif de l’été. 

Toutes les personnes intéressées sont invitées à y prendre part. 
 

Issue des quartiers du Sud-Ouest, l’ATAM (Association du terrain d’aventure de Malley) a été créée en août 

2016 par un groupe de personnes intéressées à la pédagogie particulière d’un tel lieu. L’association facilitera 

l’expression des besoins des habitants et élaborera, avec l’équipe d’animation, le programme d’activités pour 

les familles lausannoises. 
 

Un terrain d’aventure est un lieu d’accueil libre où chaque enfant peut, pour un moment ou pour une journée, 

venir construire une cabane, faire du feu, cuisiner, sculpter, bricoler, jardiner, s’occuper d’animaux, ou… ne 

rien faire ! Le terrain d'aventure est encadré par des limites visibles et des professionnels qui sont là pour 

proposer aux enfants un espace de liberté, de créativité, d'inventivité en toute sécurité. C’est avant tout un 

lieu d’échanges qui facilite les rencontres d’enfants d’horizons et de cultures différents, et qui propose une 

approche pédagogique en lien avec la nature, l’écologie et le développement durable. Le terrain d’aventure 

sera aussi à disposition d’autres structures de la Ville comme les écoles, les garderies, les APEMS, etc. 

 

La Direction de l’enfance, de la jeunesse et des 

quartiers 

 

Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec 
  

 David Payot, directeur de l’Enfance, de la jeunesse et des quartiers, 079 443 85 27 

 Estelle Papaux, secrétaire générale, 079 442 59 06 

 Angela Rivas, présidente de l’ATAM, 078 675 84 40 
 

Informations complémentaires sur : www.lausanne.ch 
 

Le préavis n° 2017/01 se trouve ici 

 
 

 

Lausanne, le 19 janvier 2017 

http://www.lausanne.ch/lausanne-officielle/administration/enfance-jeunesse-et-quartiers/secretariat-general-ejq/campagne-projet/terrain-d-aventure.html
http://www.lausanne.ch/agenda-actualites/actualites-municipales.html?id_decision=40870

